


























Annexe 3 : composition du groupe local de suivi 

 

 

Le groupe local de suivi est convoqué par l’EPMP, l’ASA ou l’IIBSN. 

 

Sa composition est la suivante : 

 Le Président de l’ASA des marais mouillés de la Vendée aux Autizes 

 

 Un représentant de l’Etablissement public du Marais poitevin 

 

 Un représentant  de l’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise 

 

 Un représentant du Syndicat mixte Vendée, Sèvre, Autizes 

 

 Un représentant du Parc naturel régional du Marais poitevin 

 

 Un représentant de la commune de Benet (ou CCVSA) 

 

 Un représentant de la commune de Saint-Sigismond 

 

 Deux représentants des agriculteurs et exploitants de l’ASA 

 

 Un représentant de la Coordination de défense du Marais poitevin 

 

 Un représentant de l’Association de pêche de Bouillé Courdault 

 

 Un représentant de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques 

 
 

A chaque réunion du groupe local de suivi, un bref compte-rendu des échanges est établi et transmis 
aux membres du groupe. 

 


